
Apprentissage?  

Pourquoi pas vous! 
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Se Former en Alternance 
L’alternance permet de se former à un métier et de s’intégrer plus facilement à la vie et la culture de l’en-

treprise. C’est un système de formation qui est fondé sur une phase pratique et une phase théorique qui 

alternent. C’est une véritable passerelle vers l’emploi et l’insertion professionnelle.  

Qui peut recruter un apprenti 
• Les entreprises relevant du secteur artisanal, commercial, industriel, agricole ainsi que les employeurs 

du milieu associatif et des professions libérales ; 
• Les employeurs du secteur public non industriel et commercial (fonctions publiques d'État, territoriale 

et hospitalière, ainsi que les établissements publics administratifs). 

A qui s’adresse l’apprentissage 
Les jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus ; 
Certains publics peuvent entrer en apprentissage au-delà de 29 ans révolus : les apprentis préparant un 

diplôme ou titre supérieur à celui obtenu, les travailleurs handicapés, les personnes ayant un projet de 

création ou de reprise d’entreprise et les sportifs de haut niveau.  

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/se-former-en-alternance/l-apprentissage-160/article/contrat-d-apprentissage-amenage
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2 . La rémunération  

1 . Le type de contrat 

3 . Les aides et  

exonérations 



“Le véritable enseignement n'est point de te parler mais de te conduire”  

 

Antoine de Saint-Exupéry 
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Contact: 

 

Laëtitia LEBRAVE 

Directrice Opérationnelle 

GRETA de la Guadeloupe 

0590 83 43 28/ 0690 57 79 92/ laetitia.lebrave@gretaguadeloupe.fr  

Les acteurs de l’alternance 
La réussite du projet d'alternance repose sur trois acteurs (employeur, alternant, organisme de formation) 
aux responsabilités bien établies. 

Le rôle de l'employeur 

• favoriser l’insertion professionnelle de l’alternant dans l'entreprise ; 

• lui donner les moyens nécessaires à la formation pratique ; 
• permettre au tuteur ou au maître d’apprentissage d’assurer l’accompagnement de l’alternant, tout en 

exécutant sa propre prestation de travail (décharge horaire par exemple). 
 
L’arrivée d’un alternant dans l’entreprise nécessite la désignation par l’employeur d’un tuteur ou maître d’ap-
prentissage en fonction du contrat choisi qui accompagnera l'alternant dans sa formation pratique et théo-
rique.  

Le rôle de l’alternant 

• suivre avec assiduité sa formation ; 
• bien s'intégrer dans l'entreprise ; 

• respecter l'organisation de l'entreprise et de l'établissement de formation. 
 

Le rôle de l’établissement de formation 

• assurer la formation théorique de l’alternant pour l’acquisition de la qualification ou du titre visé ; 

• assurer et suivre de manière étroite le partenariat avec l’entreprise. 

https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/4036

